
Élections pour le renouvellement 
partiel des membres des conseils 
centraux de l’Université du Mans 
 
Scrutins du 11 avril 2023 

 

DECLARATION INDIVIDUELLE DE CANDIDATURE 

COMMISSION DE LA RECHERCHE 

COLLEGE A 

« PROFESSEURS DES UNIVERSITES ET PERSONNELS ASSIMILES » 

SECTEUR DROIT, ECONOMIE ET GESTION1 

Ne peuvent être candidates que les personnes préalablement inscrites sur la liste 
électorale correspondante. 

Je soussigné(e)  

 M.  Mme (Cocher la case correspondante) 

Nom d’usage : ........................................................................................................................  

Prénom : .................................................................................................................................  

Corps/Grade :  ........................................................................................................................  

Secteur de formation :  ..........................................................................................................  

 :  ........................................................  Email :  ....................................................................  

déclare être candidat(e) dans le Collège A, Professeurs des universités et personnels 
assimilés, de la Commission de la recherche, dans le secteur Droit, Économie et 
Gestion. 

Fait à  .............................................................. , le  ..................................................................  

Signature : 

 A DEPOSER ou A ENVOYER EN ORIGINAL IMPERATIVEMENT au service des affaires 
générales et juridiques à l’attention du Président de l’Université, maison de l’université, 
avenue Olivier Messiaen 72085 Le Mans Cedex 9, au plus tard le vendredi 31 mars 2023 
16h, bureau 107 ou par courrier. C’est alors la date à laquelle ledit courrier est 
réceptionné par l’établissement qui fera foi pour ce qui est du respect de la date limite 
imposée. 

Déposée auprès du SAGJ le _____/_____/__________  

Signature : 

                                                           
1 Pour plus d’informations, il convient de se reporter à l’article 6.2.3 de l’arrêté SAGJ-23-008 portant sur l’organisation des 
scrutins. 

 


